COMMUNE DE MYON

25440

________________________

Réunion du Conseil Municipal du 27 juin 2008

Étaient présents :  tous les conseillers sauf monsieur Bruno Marle excusé.

· Désignation des délégués en vue des élections des sénateurs 

Monsieur le Maire fait part au conseil qu’il convient de désigner, conformément aux instructions de la Préfecture, 1 délégué titulaire et 3 suppléants pour les élections sénatoriales qui auront lieu le 21 septembre 2008.

· élection d’un délégué titulaire : 1 candidat Jean Laporte

Après vote à bulletin secret, Jean Laporte est élu à l’unanimité à 10 voix pour.

· élection des suppléants : candidats Patrick Deleule, Claude Faivre et Pierre-Henri

Vionnet.

Après vote à bulletin secret, Patrick Deleule, Claude Faivre et Pierre-Henri Vionnet sont élus suppléants.

· Désignation des référents canicule

Monsieur le Maire donne lecture de la circulaire de la DDASS concernant la désignation de référents canicule qui travailleront ensemble afin de prévenir les conséquences d’un éventuel épisode caniculaire et de repérer les personnes vulnérables isolées. Ces référents seront : Jean Laporte, Patrick Deleule et Daniel Ruffinoni.

· Cimetière : columbarium

Le conseil municipal décide de retarder l’achat d’un columbarium car aucune demande n’a été déposée à ce jour. 

· Service minimum d’accueil à l’école en cas de grève

Le service d’accueil mis en place lors du précédent mandat est reconduit (enfants accueillis par l’Atsem et quelques parents volontaires).

· Questions diverses

· Une somme de 30 € est allouée à la remplaçante de madame Rathelot (agent postal communal) en dédommagement des frais de déplacement.

· Lotissement : déplacement de la barrière de manière à redimensionner et repositionner parcelles 3 . Ce déplacement permettra d’articuler de façon plus harmonieuse et d’agrandir les futures parcelles 14 et 15.

· Entrepôt de bois : Il est demandé aux habitants de la commune de ne plus entreposer de bois sur la route enrobée du moulin jusqu’à l’embranchement d’Alaise. Cette voie ayant un coût de 43 191.67 € HT, il serait dommage de détériorer les bords avec des roues d’engins ou des patins de camions lors d’un chargement. Pour tout nouvel emplacement de bois, contacter le Maire ou Patrick Deleule.

· Autorisation non accordée à monsieur Gilles Manzoni pour un agrandissement de l’abri de bois au niveau du décrochement. 

· La visite du bâtiment de la mairie a été faite le lundi 23 juin en présence des architectes Lefranc et Corbet ainsi que monsieur Wattel, architecte des Bâtiments de France : projet de réfection et de réaménagement du bâtiment. Les plans et l’étude de faisabilité des travaux sont chiffrés à 5 400 € HT .L’économiste retenu pour cette étude est Patrick Dequaire.

· Etude des deux devis (SPM et Girod) concernant la fourniture et la pose de panneaux et numéros de rue.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 24 h 00.
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Jean Laporte

